
SCHEMA SIMPLIFIE DES CAS DE SAISINE DU CMFR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

L’administration fait procéder à un examen médical 

de contrôle par un médecin agréé au moins une fois 

au-delà de 6 mois de CMO continu 

Saisine du Conseil Médical en formation restreinte 

des conclusions du médecin agréé si contestation de 

l’administration ou de l’agent  

Réintégration après 12 mois continus de CMO Saisine obligatoire du Conseil Médical en formation 

restreinte  

1ère demande d’un congé de longue maladie, congé 

de grave maladie ou congé de longue durée à la 

demande de l’agent 

Saisine obligatoire du Conseil Médical en formation 

restreinte 

 

1ère demande d’un congé de longue maladie, congé 

de grave maladie ou congé de longue durée à la 

demande de l’administration 

Saisine obligatoire du Conseil Médical en formation 

restreinte  

Renouvellement CLM, CGM ou CLD 

L’administration fait procéder à un examen médical de 

contrôle par un médecin agréé au moins une fois par an 

Réintégration  à l’issue des droits à  CLM, CGM  ou CLD 

A épuisement de la période rémunérée à plein 

traitement, saisine obligatoire du Conseil Médical 

en formation restreinte  

Saisine obligatoire du Conseil Médical en formation 

restreinte 

Saisine du Conseil Médical en formation restreinte 

des conclusions du médecin agréé si contestation de 

l’administration ou de l’agent  


